
Barème des honoraires
Transaction

Les honoraires en transaction sont à la charge du vendeur.

Location
(locaux d'habitation)

Location professionnelle
(locaux commerciaux, industriels ou de bureau)

Les honoraires de location sont partagés par moitié entre le locataire et le bailleur.

En cas de délégation de mandat, les honoraires applicables sont ceux de l'agence ayant reçu le mandat initial.
Ces tarifs sont des prix maximums qui peuvent faire l'objet de conventions particulières.
La délivrance d'une note d'honoraires est obligatoire.

SARL Orléans Nord Immobilier au capital de 15 000 € - Siège social : 10, passage de l’Hôtel de ville 45800 St Jean de Braye – RCS Orléans 423 721 810 – Carte
professionnelle Transaction, Gestion, Syndic n° CPI 4501 2018 000 028 197 délivrée par la CCI du Loiret – N° ORIAS 08043490 – Caisse de garantie SO.CA.F 

Adhérents n°14122 – Montants Transactions : 350 000 € - Gestion : 700 000 € - Syndic : 800 000 € 26, avenue de Suffren 75015 PARIS

*PV = Prix de vente


